
 
 
 
 

   Compte rendu de la réunion du conseil d’administration 
du 16 Février 2022 à la DSDEN à Vesoul à 9 heures 

    
 
Présents : Bardey Michel, Bille Martine, Chariot Jean Paul, Fouquet Brigitte, Garret Laurent, 
Gavazzi Isabelle, Georges Martine, Humbert Jacques, Oudot Annie, Rabbe Christiane, Richard 
Anne Marie, Vairon Renée, Villequez Patrick 
Excusés : Collinet Odile, Clément Sylvie, Jeudy M.Jeanne, Marchal Lydie, Mauffrey Jean Louis 
 
En préambule de la réunion, le président donne lecture d’un projet d’adresse aux candidats à 
l’élection présidentielle et aux élections législatives rédigé par la Fédération des DDEN. 
 
1) Carte scolaire pour le département : (présentée lors du CDEN du 10 février) 
 
      * Priorités départementales : 
- Accompagnement des territoires ruraux fragiles 
- Accompagnement de l’école inclusive (élèves à besoins particuliers) 
- Dédoublement des classes de cycle 2 en REP 
- Respect de la convention cadre pour les pôles éducatifs (maintien des moyens durant 3 ans) 
- Maximum de 24 élèves en cycle 2 (hors REP) 
     * Quelques chiffres : 
- 6 postes à rendre au ministère 
- Moins 414 élèves dans le 1er degré 
- 21 fermetures et 7 ouvertures de classes 
- Nombre d’enseignants pour 100 élèves : 6,24  - nombre moyen d’élèves par classe : 20,93 
- 4 postes supplémentaires d’AESH pour l’école inclusive dont 2 pour le plan « autisme » 
 
2) Site Internet de l’UD - DDEN 70 : 
 
- Un site a été créé il y a quelques années mais il est resté en « sommeil ». Le bureau a émis l’idée 
de le relancer dans le but de faire connaître notre association et d’informer nos membres. 
- Michael Paoli, DDEN du secteur de Champagney, assurera la partie technique. Vous pouvez lui 
adresser par mail les contributions que vous jugez opportunes pour alimenter le site (articles, 
compte-rendus, photos…) adresse mail : michamails@me.com 
- Contenus possibles : listes des DDEN par secteurs et école(s) de rattachement, rôles des DDEN, 
compte-rendus de bureaux et de CA, concours des écoles fleuries, interventions des DDEN dans les 
écoles, manifestations autour de la laïcité, actu de l’association… 
 
3) Renouvellement des DDEN : 
 
Doit être un souci permanent pour nous tous, nécessité de coopter de nouvelles personnes sans 
attendre la fin du mandat. L’objectif est de maintenir voire d’augmenter nos effectifs. 
Idées retenues : 
- Coopter des personnes faisant partie des conseils d’école ou d’associations amies de l’école 
notamment des parents d’élèves en s’assurant qu’ils possèdent nos valeurs : défense de l’école 
publique et de la laïcité. ( Prendre contact avec la FCPE) 
- Les accompagner en début de mandat notamment au niveau de leur rôle de DDEN et de leur 
place dans les conseils d’école. 



- Nécessité pour nous DDEN d’être connus et reconnus : 
    * Une affiche conçue par la Fédération sera apposée aux placards des écoles qui ont un DDEN. 
 Elle précisera notre rôle et nos domaines de compétences. Un encart donnera nos coordonnées. 
    * Avec l’accord des IEN et des directeurs d’école, un mot d’explication sur le rôle du DDEN  
pourra être collé sur le cahier de liaison des élèves. Un article dans le bulletin municipal est 
possible également dans certaines communes. 
    * Le président demandera par courrier (avec l’accord des IEN) aux directeurs d’école de mettre à 
l’ordre du jour du conseil d’école de rentrée la présentation du DDEN en tant que partenaire de 
l’école. 
 
4) Assemblée générale 2022 : 
 
- Elle aura lieu le samedi 12 Novembre 2022 de 9 h à 12 h à Ronchamp. 
- Elle sera composée de deux temps : la partie statutaire (les différents rapports) avec les 
interventions du Conseil départemental et de l’Education nationale (1h environ) et une partie débat 
par groupes (avec une synthèse générale) sur des thèmes ou des questions qui nous préoccupent 
dans notre fonction. (échanges d’idées et de pratiques) 
- Un repas traiteur suivi de la visite du sentier minier de Ronchamp (merci Michel) seront proposés 
aux volontaires. 
 
5) Questions diverses : 
 
- Jean Paul Chariot représentera les DDEN à l’AG de l’OCCE prévue le 9 Mars à 17h30 à Vesoul. 
- L’idée de l’organisation d’un CA « décentralisé » est retenue pour le 2ème semestre afin de 
favoriser la participation de nouveaux collègues. (lieu à définir) 
- Le prochain bureau prévu le 7 avril à 14 h à la FOL 70 (7 rue de la Corne Jacquot Bournot à 
Noidans les Vesoul vers les Douanes ) traitera des questions de laïcité et de citoyenneté. Trois 
collègues interviendront autour de ces concepts. 
- Une réunion sera programmée prochainement à la mairie de Melisey pour relancer le 
fonctionnement de la délégation locale (Jean Paul Chariot et Laurent Garret) 
- Des listes de DDEN par circonscriptions (et écoles d’intervention) seront prochainement 
transmises aux cinq IEN du département. 
- Une rencontre avec la nouvelle IEN de Vesoul 2 sera programmée au 3ème trimestre. 
- Les enquêtes et les rapports généraux devront (si possible) être transmis aux IEN avant les 
vacances de Pâques afin que ceux-ci prennent connaissance des problématiques inhérentes aux 
écoles dont ils ont la charge. 
- Le compte – rendu financier 2021 est explicité par Renée, notre trésorière. Il laisse apparaître un 
résultat 2021 déficitaire de 200,97 € et un actif disponible de 1 511,96 €. 
Deux collègues posent le problème du montant de la cotisation de 25 €  sur laquelle ils ont été 
interpellés. 
 

                                        La séance est levée à 12 heures. 


